
MISE A PRIX : 15.000 Euros (Quinze mille Euros)
(outre les charges, clauses et conditions énoncées au cahier des conditions de vente)

On ne peut porter des enchères qu’en s’adressant à l’un des Avocats postulant près le Tribunal Judiciaire de PARIS
Fait et rédigé à PARIS, le 14 décembre 2020, signé : Maître Luc MICHEL  

Pour consulter le cahier des conditions de vente s’adresser :
- �Au Greffe du Juge de l’Exécution des Saisies immobilières du Tribunal Judiciaire de PARIS, où il 
a été déposé sous la Référence Greffe 20/00174

- �À Maître Luc MICHEL, Avocat au Barreau de PARIS, demeurant 2 boulevard Raspail, 75007 PARIS, 
Tél. : 01 45 49 33 55 (uniquement du Mardi au Jeudi de 10 Heures à 12 Heures)

Sur les lieux pour visiter le MARDI 2 FEVRIER 2021 de 10 H 30 à 12 Heures

Maître Luc MICHEL, Avocat au Barreau de PARIS
demeurant 2 boulevard Raspail, 75007 PARIS 

Tél : 01 45 49 33 55 (uniquement du Mardi au Jeudi de 10 Heures à 12 Heures)
VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES LE JEUDI 11 FEVRIER 2021 à 14 Heures

au Tribunal de PARIS, Parvis du Tribunal de PARIS, à PARIS 17ème, salle desdites audiences,
EN UN LOT, au plus offrant et dernier enchérisseur, du lot ci-après désigné :

Dans un immeuble sis à PARIS 10ème

2 rue Jacques Louvel-Tessier
Cadastré section BJ numéro 17, pour une contenance de 01 are 23 centiares

Le lot numéro 5 de l’EDD : La propriété exclusive et particulière, au deuxième étage, porte en face, 

d’UN LOGEMENT comprenant selon procès-verbal descriptif dressé 
le 25 février 2020 par Maître Franck CHERKI, Huissier de Justice associé à PARIS 19ème : 

une pièce principale avec kitchenette, une salle d’eau avec w.-c.
SUPERFICIE privative (Loi Carrez) : 18,70 m². 
Et les 35/1.000èmes des parties communes générales 

OCCUPATION : voir sur place
Cette vente a lieu aux requête, poursuites et diligences du SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES de l’immeuble 2 rue Jacques 
Louvel-Tessier, 75010 PARIS, représenté par son syndic la SAS FONCIA PARIS RIVE GAUCHE, identifiée au SIRENE sous le numéro 306 533 
738 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de PARIS, dont le siège social est sis 200-216 rue Raymond Losserand, 75014 PARIS, 
agissant poursuites et diligences de son représentant légal, domicilié en cette qualité audit siège.
Dûment habilité à poursuivre la présente vente par décision de l’Assemblée Générale des copropriétaires dudit immeuble en date du 7 juin 2019.
Ayant pour Avocat Maître Luc MICHEL, Avocat au Barreau de PARIS

CLAUDE et GOY - 3 rue de Pondichéry - 75015 PARIS


